
 

 

Invitation à une dédicace le jeudi 6 mars de 17h00 à 

20h00 

Salle de paroisse d’Agiez 

Rue des Fontaines 5 

  

M. Philippe CHAILLOU vous invite à venir rencontrer Corinne BADOUX, 

auteure de : 

 

Gerbert d’Archambault, bâtard, moine et voleur 

 

 un roman qui vient de paraître aux Presses Inverses (Lausanne) et de 

partager le verre de l’amitié. 

  

Au XIIIe siècle, Gerbert d’Archambault se voit confier par son abbé la 

mission d’acheminer un important courrier cacheté. Libre, le moine galope 

vers Bourges avant de rejoindre Lausanne, puis l’abbaye de Saint-Maurice 

d’Agaune, sa destination. Voleur, fugitif, défroqué mais transformé par son 

voyage, Gerbert s’installe dans un village du sud-ouest de la France et se 

met au travail.  Sept siècles plus tard, une médiéviste retraitée haute en 

couleur, un historien et un compagnon tailleur de pierre (habitant d'Agiez!) 

découvrent dans les ruines d’une abbaye gasconne un mystérieux coffret 

forgé. Maryse et ses acolytes se lancent alors dans une enquête à 

rebondissements, sur les traces des plus grands savants et maîtres d’œuvre 

médiévaux. 

Récit à clé, thriller ésotérique, ce roman nous plonge dans les secrets d’une 

mystique médiévale dont les racines remonteraient à la plus haute Antiquité. 

  

 

 

 

 

INFOS DE LA COMMUNE 

 

Janvier 2025 
 

 

Appartement à louer 

Maison de commune à Agiez 

 

Appartement de 3.5 pièces d’environ 80m2 

Loyer CHF 1'650.- charges comprises 

2 places de parc comprises 

Disponibilité : de suite ou à convenir 

Documents usuels à transmettre à : greffe@agiez.ch 

 

*** 
 

HORAIRES DECHETTERIE 

jusqu’au 30.03.2025 

 

Mercredi de 16h30 à 18h00 

Samedi de 10h00 à 12h00 

 



 

Recensement des chiens 

 

En application de l’article 9 de la Loi sur la Police des 
chiens du Canton de Vaud du 31 octobre 2006, la 
Municipalité d’Agiez informe les propriétaires ou 
détenteurs de chiens qu’ils sont tenus de déclarer, au 
bureau du Contrôle des habitants. 
 
a) Les chiens acquis ou reçus en 2024 
b) Les chiens nés en 2024 et restés en leur 

possession 
c) Les chiens vendus, décédés ou donnés au cours de l’année 2024, 

pour radiation 
 

Les chiens doivent être identifiés au moyen d’une puce électronique mise 
en place par un vétérinaire. 
 
La détention d’un chien potentiellement dangereux est soumise à 
autorisation du département en charge des affaires vétérinaires. 
 

*** 

Mot à la Jeunesse 

 

Nous tenons à remercier 

la Jeunesse d’Agiez pour 

la soirée du Petit Nouvel 

An ainsi que pour leur 

tournée annuelle avec 

leurs tambours. 

 

La Municipalité 

 

 

 

MEMENTO 

 
24, 25 et 26 avril  Cave Mirabilis 
    Portes ouvertes du printemps 
    de 16h30 à 21h30 
    samedi de 10h00 à 17h00 
 
7 et 8 juin   Cave Mirabilis 

Caves ouvertes vaudoises 
    de 10h00 à 18h00 
 
12 juin    Conseil général à 20h00 
 
1er août   Apéritif du 1er août à la Cantine 
 
13 septembre  Semi-marathon des Côtes de l’Orbe 
 
19 septembre  Jeunesse d’Agiez 
    Tournoi de match aux cartes 
 
20 septembre  Jeunesse d’Agiez 

Tournoi de pétanque 
 
20, 21 et 22 novembre Cave Mirabilis 

Portes ouvertes d’automne 
    de 16h00 à 21h00 
    samedi de 10h00 à 17h00 
 
7 décembre   Cave Mirabilis 
    Caves ouvertes des Côtes de l’Orbe 
    de 10h00 à 17h00 
 
11 décembre   Conseil général à 20h00 
 

 

 

Si vous désirez que la date de votre manifestation ou autre information soit insérée dans 

notre memento, merci de nous le faire savoir, par e-mail à : greffe@agiez.ch au plus tard le 

22 de chaque mois. 


